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Formulaire d’engagement anti-fraude et anti-plagiat  
pendant les devoirs surveillés et en cours 

 "La fraude est un acte malhonnête fait dans l'intention de tromper en contrevenant à la 
loi ou aux règlements", selon la définition du dictionnaire Larousse. 

 « Le plagiat consiste à reproduire un texte, une partie d’un texte, toute production littéraire 
ou graphique, ou à paraphraser un texte sans indiquer quel en est l'auteur.  
 Le plagiat enfreint les règles de la déontologie et constitue une fraude dans les travaux 
donnant lieu à notation.  
 C'est également une atteinte au droit d’auteur et à la propriété intellectuelle, susceptible 
d’être assimilé à un délit de contrefaçon. Lorsque l'auteur d'un travail éprouve le besoin de 
s'appuyer sur un autre texte, il doit le faire en respectant les règles suivantes : 

- lorsqu'un extrait, même court, est cité exactement, il doit être placé entre guillemets (ou en 
retrait et en caractères légèrement plus petits si le texte fait plus de quelques lignes) et la 
référence (nom de l’auteur et source) doit être indiquée ; l'extrait cité doit être court ;  

- lorsque le texte ou un passage du texte est paraphrasé ou résumé, la référence (nom de l’auteur 
et source) doit être donnée. 

 Ces obligations s'appliquent de la même manière en cas de textes originellement publiés sur 
internet et de traductions (originales ou non) ; elles concernent aussi les illustrations, tableaux et 
graphiques », selon le règlement anti-plagiat de l’Université de Pau et des Pays de l’Adour. 

Tricher lors d'un devoir surveillé ou lors d'une épreuve d'examen est une fraude, il peut s'agir par 
exemple de l'un des comportements suivants : 

 se faire remplacer par une autre personne lors d'une épreuve, 
 utiliser un appareil permettant d'échanger ou de consulter des informations 

(smartphone, montre connectée par exemple), 
 utiliser un appareil permettant l'écoute de fichiers audio, 
 communiquer avec d'autres candidats pendant l'épreuve, 
 utiliser une calculatrice sans que cette utilisation soit indiquée dans le sujet, 
 utiliser du papier ou des documents autres que ceux fournis par l'administration, 
 commettre un plagiat. 
 le non-respect de certaines consignes pendant l'examen peut constituer également 

une tentative de fraude. 

 

 

 

 

 

Document à conserver 



Si cela concerne une épreuve du baccalauréat, je m’expose aux sanctions prévues dans le cadre de la réglementation 
en vigueur. 

Pour rappel, lors d'une épreuve du baccalauréat, la réglementation suivante s'applique : 

 En cas de flagrant délit de fraude ou de tentative de fraude, le surveillant de salle intervient 
systématiquement. 

 Il n'empêche pas le candidat de poursuivre l'épreuve mais saisit les pièces ou matériels qui permettront 
d'établir ultérieurement la réalité des faits (document papiers...). Il rédige un procès-verbal décrivant les 
faits constatés et le fait signer aux autres surveillants ainsi qu'aux éventuels autres auteurs des faits. 

Le procès-verbal est transmis au recteur qui saisit la commission de discipline du bac. Jusqu'à la décision de la 
commission, le candidat ne peut ni obtenir les résultats de son examen, ni s'inscrire dans un établissement public 
d'enseignement supérieur. Il est convoqué au moins 10 jours avant la réunion de la commission, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

La convocation indique les faits reprochés, la possibilité de présenter des observations (écrites ou orales) et d'être 
assisté ou représenté. L'audience n'est pas publique et se tient même si le candidat est absent. La commission 
prononce une relaxe ou une sanction disciplinaire. La commission académique de discipline peut, selon les cas, 
prononcer l'une des sanctions suivantes : 

 Blâme 
 Privation de toute mention au diplôme 
 Interdiction de participer à tout examen de l'Éducation nationale pendant 5 ans au maximum (bac ou post-

bac) 
 Interdiction de s'inscrire dans un établissement public d'enseignement supérieur pendant 5 ans au 

maximum 
 
La sanction s'accompagne de l'annulation de l'épreuve pendant laquelle s'est déroulée la fraude (le candidat aura 
alors la note de 0 à l'épreuve concernée). Selon les cas, la commission peut aussi prononcer la nullité de l'examen 

La procédure disciplinaire ne présage pas d’éventuelles poursuites judiciaires dans le cas où le plagiat est aussi 
caractérisé comme étant une contrefaçon. 
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